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Résumé

En 2014 les habitants des villes dépassent pour la première fois le nombre d’habitants
des campagnes. La croissance démographique de la ville se traduit par une forte expan-
sion spatiale, et une consommation irrationnelle de sa péripherie, repoussant sans cesse les
limites de l’urbain. les relations ville-campagne s’en retrouvent bouleversées, la ville envahi
l’espace rural, et ce dernier se retrouve fragmenté et parfois enclavé à l’intérieur de l’urbain.
Cette consommation effrénée fragilise le foncier agricole, la source principale de produits
alimentaires des villes, provoquant un risque d’insécurité alimentaire. Ce contexte nouveau
auquel est confrontée la ville contemporaine oblige une nouvelle appréhension de la rela-
tion entre la ville et sa périphérie, mais aussi entre la ville et son environnement global, à
travers l’émergence de plusieurs concepts innovants. Parmi eux, le concept d’agri-parc, de
par sa multifonctionnalité, combine à la fois activités rurales et activités urbaines tout en
préservant les espaces naturels et les terres agricoles périurbaines. Plusieurs villes ont déjà
appliqué ce concept telles que Barcelone et Montpelier, en l’integrant dans une ceinture verte
périphérique pour contrôler l’étalement urbain.
L’agglomération d’Alger ne fait pas exception face à l’expansion urbaine, elle a subit tout au
long de son histoire de fortes vagues d’exode rural combinées à une croissance démographique
continue. Malgré les potentialités géographiques et agricoles de la capitale, son étalement
urbain empiète sur les plaines de la Mitidja et ses terres agricoles, sa principale source
alimentaire. Afin de protéger ce potentiel agricole et naturel, le PDAU[1] d’Alger 2011
projette un Plan Vert composé principalement de 23 agri-parcs, reliés entre eux par des cor-
ridors écologiques. Deux projets pilotes sont projetés, dans les deux communes de Chéraga
et Khraicia. Ces agri-parcs vont jouer le rôle de ceinture verte, pour tenter de mâıtriser
l’étalement urbain algérois, et par conséquent, protéger ces terres agricoles.

Mais au-delà du concept théorique, plusieurs questions s’imposent, le concept
d’agri-parcs est-il efficace dans la protection des terres agricoles face à l’étalement
urbain? Ce choix est-il pertinent dans le cas d’Alger? Quels sont les faisabilités
que les agri-parcs pourraient rencontrer dans leur réalisation dans le contexte
algérois? Afin de répondre à ces questionnements, notre intervention se divisera en deux
points. Le premier concernera le concept d’agri-parc, contexte, émergence, et application. Il
visera à vérifier l’efficacité des agri-parcs (déjà réalisés), dans la protection des terres agricoles
périphériques. Le deuxième point concernera les agri-parcs d’Alger, à travers une analyse du
contexte algérois et des agri-parcs proposés par son PDAU, afin de vérifier leur faisabilité.
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Il s’agit de démontrer l’intérêt du concept d’agri-parc et de son rôle dans la protection de
l’activité agricole, mais aussi sa contribution à réconcilier activités rurales et urbaines tout
en préservant la biodiversité dans les agglomérations l’ayant déjà appliqué. Mais cette effi-
cacité dépond de la bonne gestion du projet et d’une démarche participative. Les agri-parcs
d’Alger peuvent constituer une solution pour protéger les terres agricoles dont dispose encore
la capitale, mais une actualisation du cadre juridique et une meilleure communication entre
les différents acteurs sont nécessaires pour leur faisabilité.
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